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forts de 6 000 hommes e t que celle-ci t 

Le garde-cote Numancia est parti pour 
Alhucemas. 

Le ' ~ f a n r l i n l de la «lace d'Aihucajnas 
conmiuMqo» que i e s chefs des tribus dea 
Axdir n'axant pas fait d'excuses pour 
l'agression *JttJer, l'artHlerie a rouvert la 
feu contre la cote. 

Madrid, 30 jui l le t — On mande de Me-
lilla a VlmparcitU que la croiseur Ntiman-

dee canons d'une portée) 

- • •*• 

da. qui posséda 
plus longue qa 
montafne, » 
neutaurs 
«TOUJÉ» 

celle de l'artillerie de 
tencé k bombarder Isa 

flourougou, on sont das 
de Maures. 

Le» renforts 
M<r|» aurait dosnendé, prê-

000 hommes. Ceux qu'il s sous 
•ont complètement exténués et 

U M n6ffw)ra\1l9éW 
l a f l l a t — Six bataillons de 

chasseurs, provenant d'Algésiras et des 
localité* environnantes, «'embarquent k 
bord de quatre transatlantiques, qui parti , 
ront cette aarès-midi pour Melilla. 

Les soldats semblent avoir un moral 
•xeellenL 
Enntl fier le gouvernement français 

cYmi navire i Melilla 
Sur un ordre ministériel, le préfet 

Bt>raû a réquisitionné le vapeur 4*eV. de 
la Compagnie transatlantique, pour sa 
rendreimlnédlatement à Melilla avec du 

£ain et des denrées pour 2 000 personnes. 
a léSjulaUlua vianit primitivement la pa

quebot Ville-de-Bône, de la même Com-
Mcnia, en partance a 6 heures pour Mar-

â n S T l U Vaia-dt-Bànê devait débarquer 
das marchandises et les passagers qui, en 
ce moment, se rendent en grand nombre en 
Faance, mai* l'ordre de réquisition est ar
r i v é au moment où la VUle-de-Bûne sor
ta i t de la pesée. L'Aude remplacera ce na-
/vlr*. «t partira cette nuit marna à Melilla 

mettra à la disposition de M. de Beau-
, notre agent oonaulaire et directeur de 

Nord-Airicaine. 

Le* armée dee Heures 
r Suivant la Cerrespondencia, las Maures 
qui efiiSettent k Melilla ont dû recevoir 
uneHranda quantité d'armes et da mum-
fclooa, car lia brûlèrent nombre de cartou-
abes k nae grande distance, chose que les 
Jainisoe an font pas quand ils ont pou de 
Mrt0oeb.es. ou que celles-ci sont chères. 

qeaiiflaun de fusils des systèmes Mausor 

& Remington ramassés sur le champ da 
taille par les Espagnols auprès des eeda-

*ras do* Maures, ou abandonnés par les 
fe« blessés, sont complètement neufs. 

es da cuivre sont brillantes et les 
à a t encore graisseuses: en outre, 
ches trouvées sur les Maures sont 

lement graisseuses, comme celles récero-
kt tirées des paquets ; or, on dit que lea 

ont l'habitude de porter leur* car-
j dan* une sacoche où le frottement 

fait perdre leur enduit suiffeux. On 

Ë
i déduit dons, que les cartouches, aussi 
sa que les fusils, furent récemment dé
liée et distribuée. 
Trot cela, ajoute la Çorrespondencia. 

Ment confirmer les soupçons du général 
Karma au sujet de la contrebande d*ar-

ijtoos et de munitions préparée de longue 
[main et même annoncée sur les souks, sni-

l * * / f £ 3 e j j P e n M n t * f o u r n i s par las in-

M mettre k I 
f o r t notre ag 
«a Compagnie 

La situation 
an Catalogne 

Ueuû eUxtaréJasire ta mmttru 

croit 
Idé de 

Parlement. 
xm a 

' U t ministre* ont tenu au palais royal-

• Le easTwrtwndeat du Datty HtÛ 
ternit q a a l e roi d'Espagne a déeii 
frgâsjsar Hnmédlatemeot le 
. O u i rapres-midl. Alphonse z m a tra 

H M ^ a l t l i avec aaa secrétaires. Il a 
•asJT.fi eudloace le capitaine général de 

Mrld * I. Lopec Domingust, chef du 

W i l T n de *apr**-mldl. Sa Majesté 
pfosnené* dans las rues en autonso-

_ retao Victoria-Eugénie a « r i s l'fai-
tive «fjm mouvement ayant pour r " ' 
rnaaslttr dee taoours pour les H 

LA fftiftiti Mt gMiliaixe 
i Barcelone 

Les mutins ae sont rendus 
/ m s*»totrt du Cotatail. M. Maura • dé
claré qu'il avait reçu de bonnes impres
sions d* Barcelone dont ta situation s'est 
quelque peu améliorée. 

D'après les premiers télégrammes arri-
(réa, le travail * recommencé aujourd'hui 
•aaa quelques filatures de coton. 

Le minhrtre de l'Intérieur dit que l'artil
lerie, placée dans les rues da Barcelone, a 
réussi k détruira les barricades. 

Volet le communiqué officiel du gou-
kartoment espagnol : 

S airid, te juillet (.officiel). — Les nou-
M do Barcelone tant satistmisantes. La 

tavaltrU a servie dans Mtj faubourgs de 
Clôt et de San-Martin le principal groupe 
des séditieux contre lesquels l'artillerie a 

ouvert «r feu, fut tmusamt d* frondes 
perfM. 

Les survivants se sont rendus et ont 
livré leurs armes. 

H reste envers à balayer quelques petite 
troupes dans les villages voisins d* Bar-
«Ho rie. 

A Madrid 
Graves incident» 

On annonça avec certitude que de gravas 
Incidents se produisirent a Madrid au mo
ment de rembarquement des troupe* dé
signées pour le Rif. La foule envahit les 
quais da la gare et empêcha le ejdpgf t des 
soldats. Ceux-ci se joignirent kax mani 
festants et une démonstration imposante 

el Vm&Xt 'T&s' &&Jffft 
bas Maure ! - Le* cri* de : « vive Ter. 
roee I » retentirent de fous cotes. 

Use nouvelle levée de réservistes des 
classes 1906-1907 et des libérés' en 1908. « 
eu lieu ; aucun réserviste ne s'est présenté 
dans las casernes. 

Antres dépêches SÛT la situation 
en Catalogne 

Los communications sont toujours in
terrompues entre Porf-Bou et Barcelone 
et il est difficile par conséquent d'avoir 
des renseignements sur la situation dan* 
la vlHe. 

Pourtant des avis parviennent verbale» 
ment et il en résulte que toute l'activité 
sociale est suspendue dans la capitale' de 
la Catalogne. 

L'indiscipline dais l amée 
L'indiscipline, pour ne pas dire la mu-
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tinerie, menace d'éclater dans les rangs de 
1«J déserteurs de l'artillerie ont été 

nombre oratoires "n'ont pu encore être re-

l'araéa, 19 déserteurs de l'artillerie ont 
•amonés par la garde civile et un grand 

trouvés. 
Les troupes requisse ont refusé de tirer 

sur les émeutiers. On cite notamment le 
cas dee cavaliers de Monjulea o n t invités 
k faire fou" après les soramaMcms régie* 
mentaires, sont restés l'arme au bras. Un 
officier descendit de cheval pour désarmer 
un agent da police qui tirait sur la foule. 
Les grévistes ont envahi les couvents et les 
ont fait évacuer pour s'en servir comme 
refuges et pour y transporter des blessés, 

Honveanx détails sur l'émeute 
Los émeutes do Barcelone ont surtout 

été caractérisée* par la furie des femmes. 
Biles ont littéralement lapidé la garde ci
vile et ce sont elles qui menaient les désor
dres qui ont dégénéré en violentas colli
sions avec les troupes ot la police. 

Plusieurs soldais ont jeté k la mer des 
médailles de la Vierge qu'un groupe de 
femmes pieuses leur avaient données. 

Neuf soldats ont été traduite en Conseil 
de guerre pour mutinerie. 

Los directeurs de plusieurs manufac
tures ayant voulu s'opposer k la cessation 
du travail, ils ont été tués. 

C'est en vain que la police et la garde 
oivile (gendarmerie) ont tenté de protéger 
les non-grévistes. 

Cinq couvents et plusieurs maisons par
ticulières ont été incendiés, la fusillade 
continue, les émeutiers ont élevé des bar
ricadée dans les principales artères de la 
vi l la notamment k la Bambta, place 
Sainte-Anne et oalle del Pino où il y a eu 
plus de s a hommes taés. 

Le couvent des Jésuites a été brûlé, ainsi 
que 28 maisons aux alentours de Oracia, 
de Bans, d'Hostafranehs, de Pueblo fsjeo, 
aux fabriques de San Martin de Proven-
sals. 

A n nTiMBS de Barcelone 
A Graaollers, deux couvents ont été in

cendiés. 
A Oaaea de la Belva, les gendarmes 

(fardée civils), ont été désarmés par la 
population ; les gardes civils ont été faits 
prisonniers et enfermés dans leur caserne. 

La communication avec Oérone est in
terrompue. 

De Barcelonette, de Gracia, de Bada-
looa et d'autres endroits, on reçoit des 
nouvelles inquétaotes. 

Le* services maritimes interrompus 
Marseille, 89 juillet. — Le service mari

time entre Marseille et lea port* espagnols 
est complètement interrompu par suite des 
événements qui se produisent en Espagne. 

Lea Compagnies de navigation ne déli
vrent plus de billets k destination de la pé-
nineule, en présence de l'Incertitude dans 
laquelle elles se trouvent placées d'assurer 
le transport de* passagers. 

Le Comité executif 
rulicil et radicaJ-sociaiiste 

chez i . Briand 
Use délégation du bureau du Comité exécu

tif du parti r«Jioal et radloal-soolaliste. oom-
posée dé MM. 8t**r Dallmler, Manry Bérenger, 
Bouffaadeau. Paul Falot, Chabannet, Poste! «t 
Chérloux. a été reçue ce matin par M. A. Briand 
présidrnt du Conseil. 

M. Lafftrre, président du Comité exécutif 
retenu dans su circonscription, avait demandé 
que l'entrevue ait lieu cette après-midi, mais 
le président du Conseil n'étant pas libre, la dé
légation a donc été oonvoquée ce matin et elle 
A ét« présentée a M. Briand par M. Steeg, pre
mier r!ce-présidi>nt. 

Apres nn érhante de vues très eordia! sur 
la propaftandp à faire pour l'expansion de la 
politique républicaine dans le pays, le prési

dent du Conseil a assuM Isa sSpHssatajits do 
parti radical et radical-socialiste de toute sa 
sympathie et de son désir de collaborer utile-

Sicnt avec les organisations repiibilosjaes et 
e conserver avec elles un contact permanent. 
Après une visite amicale à M. Huart, kl nou

veau secrétaire «énéral au mlnistèse de l'In
térieur, }s délégation s'est retirée fort satisfaite 
de la réception qui lui a S>té réservée k te pré
sidence du Conseil-

(ffswo.) 

LA SEMAINE SOCIALE 
de Bordeaux 

(De notre envoyé spécial) 
' Bordeaux, ti JutHel 

Faut-il redire le suoees do-la Semaine 
«ociale. la foule des auditeurs présents à 
«haqua cours, l'intérêt de* leçons profes
sée* ? Les constatations faites k cet égard 
ces joure-ci demeurent. Je n'y insiste pas. 

Je veux venir bien vite à J'intéressante 
leçon de M. Boissard. Il nous expliquait 
avant-hier ce qu'est la grève, phénomène 
de vie collective, auquel des règles de droit 
privé ne sauraient aappliquer, phénomène 
qui appeH«u-au contraire, une réglementa
tion de droit publia. Comment la conce
voir î 

M« Qide a fort ingénieusement montré 
l'étroite similitude qu il y a entre la guerre 
et la grève. Or la guerre se prévient beau
coup mieux qu'elle ne se réglemente. Il 
faut donc se préoccuper surtout des 
moyens de prévenir la grève. 

Un procédé qu'on a beaucoup préconisé, 
c'est l'arbitrage. Il a somblé k certains, que 
cette institution parerait k tout. Et cepen
dant, relativement médiocres ont été les ré
sultats qu'elle a donnés, la même, où, 
comme en Nouvelle-Zélande, elle est le 
plus fortement organisée. Si, en effet, eBe 
a un rôle très indiqué dans certaines cir
constances, il en est où elle est inoppor
tune. L'appel k un arbitre compétent et 
impartial est très Indiqué quand le conflit 
porte sur l'interprétation d'un contrat 
préalablement consenti par les deux 
partie*. Mais se recours ne se conçoit, pour 
ainsi dire pas, quand il s'agit de faire le 
contrat, de régler sur des bases nouvelles 
des conditions de travail. Aucune wrce hu
maine ne saurait, par exemple, contraindre 
des ouvriers k travailler pour des salaires 
luges par eux inférieurs au Juste prix de 
leur labeur. 

La mise en contact direct des représen
tants autorisés des deux parties est plus 
indiquée. On sait les résultats que le re
cours k la conciliation préventive a dormes 
dans les pays où elle est sérieusement 
constituée, en Autriche, en Belgique, en 
Amérique même. L'Angleterre surtout 
offre le type d'un milieu économique 
transformé par le fonctionnement d'insti
tutions régulières de conciliation, organi
sées sous des formes variées, mais tans 
ingérence de l'Etat. Les chiffres suivants 
sont probants. En 1907, 1 246 000 ouvriers 
anglais ont vu modifier leurs salaires dans 
le sens d'une amélioration : 1 % le durent 
k la crève, 99 % k la conciliation ; sur ces 
99 %, 36 % grâce k des négociations di
rectes, 68 % grâce k l'intervention des tr i 
bunaux professionnels, 4 H % par l'effet 
des échelles mobiles, 0,4 % seulement par 
des interventions arbitrales. Mais l'Angle
terre a trente ans d'avance sur nous, si on 
considère l'évolution économique des deux 
pays 1 

En France, les organismes préventifs de 
la grève sont beaucoup moins développés. 
La loi de 1892 sur les Conseils d'arbitrage 
a rendu des services, mais elle présente 
de graves lacunes. Il serait souhaitable, 
notamment, que le magistrat conciliateur 
ait uns surface sociale plus considérable 
que le juge de paix, que soit rendue obli
gatoire, non pas la conciliation, mais la 
romparutioo devant ce magistrat. Pour
quoi aussi ne pas doter de la personnalité 
civile les Conseils d'atelier, ne pas ajouter 
aux prérogatives des Conseils de travail 
créés par la loi de juillet 1908 la qualité 
de Conseils permanents d'arbitrage 7 Cela 
donnerait enfin k ces derniers une véri
table raison d'être. 

Il y aurait aussi Heu de reprendre en 
l'améliorant, en l'étendant, la proposition 
de loi sur le règlement amiable des diffé
rends relatifs k l'organisation du travail 
déposée par M. Millsrand en juin 1906, 
proposition qui a rencontré de justes op
positions, mais dont le principe mérite 
examen. 

Enfin, il y a k tenir compte de l'inter
vention possible dans l'avenir d'un facteur 
nouveau, l'Influence grandissante exercée 
par l'opinion publique sur le succès ou 
l'insuccès des grèves, influence légitime, 
car les conflits du travail n'intéressent 
pas seulement les employeurs et le» sa- , 
larlés, mal* encore les consommateurs. 

La loi canadienne du 22 mars 1907 a 
tenté de tenir compte de ce facteur. Sitôt 
que le ministre du Travail est avisé là-bas 
de la possibilité d'Un conflit, H provoque 
la réunion d'un Conseil de trois membres, 
dont l'un présenté par les patrons, et 
l'autre par les ouvriers. Les membres de 
ce Conseil sont investis des pouvoirs d'en
quête les plus étendus. 

Ils s'efforcent d'abord de concilier les 
partis, puis Ils remettent au ministre un 
rapport circonstancié, auquel est donnée 
une aussi large publicité que possible. Il 
est prouvé que l'opinion saisie intervient 
alors ot que dans la très grande majorité 
dps cas, elle contraint les forces en oppo
sition à une transaction satisfaisante. 

* 
Mais tout cela ce sont encore des moyens 

extrêmes qui supposent un état d'hosti
lité. Or, le meilleur moyen d'éviter la 
guerre, c'est d'organiser la paix. 

M. Duthoit a indiqué, avec une clarté 
remarquable, quel rôle le Syndicat, inter
venant de plus en plus fréquemment dans 
les conventions collectives du* travail, potï-
vait jouer comme organisme da paix so 
ciale. Car, c'est bien au Syndicat que doit 
incomber la tâcha de contracter pour une 
collectivité ouvrière. Au contraire du Co
mité de grève, il a un passé et an avenir, 
il a le pouvoir Juridique d'assurer l'exé
cution de la convention. La jurisprudence, 
d'abord hostile, lui a maintenant formel
lement reconnu ce droit. La règle : « Nul 
ne plaide par procureur », n'est plus 
d'ordre public. On a écarté les Idées de 
mandat et de stipulation pour autrui ap
pliquées k l'intervention do Syndicat dans 
[es conventions collectives. On a cherché 
au delà dp Code civil une explication plus 
satisfaisante, et la conception sociale l'a 
emporté sur la conception individualiste. 
Ce*t Jk une solution bienfaiunte. Aujour-
nnUl que le Syndicat est admis & en assu
rer l'exécution, le contrat coWectif com
mence à exercer une action sur toute la 
profession, à créer l'usage industriel. 
Quand il sera passé dans les mosurs, et si 
les Syndicats restent dans leur sphère, on 
peut 'espérer voir se constituer un ré 
gime social d'organisation et de justice. 

*) 
Vers ce régime nous nous acheminons, 

à n'en pas douter. M. Marcel Lecoq i'a 
prouvé par de' multiples et instructifs 
'"xemples. La pratique des contrats collec
tifs se répand, et elle est pacificatrice. Bien 
des tâtonnements sont encore probables, 
car patrons et, ouvriers ont une éducation 
k recevoir des événenvents ponr com
prendre clairement la s olidarité qui les 
unit et toutes les responsabilités qu'ils 
doivent assumer. Mais cette éducation se 
fait, ce qui n'est pas d'ailleurs un des 
moindres avantages des conventions col
lectives, et un régime économique nouveau 
s'élabore, une sorte de constitutionalisme 
professionnel succédant au régime anar-
chique auquel nous avait livrés la Révo
lu Mon. 

•Toutes «es leçons serrée*, précises, 
nourries d'idées et de faits, ont élé fort 
applaudies. 

Journée 'de vendredi 
(Par dépêche de astre envoyé spéoiel) 

L'abbé Antoine étudie le droit de grève 
devant la conscience. Avec le régime actuel 
de liberté du travail, la grève est légitime 
a condition qu'elle ait un but juste, qu'elle 
soit exempte de violences v is -à-v is des 
non-grévistes, des patrons, des tiers. Elle 
doit être considérée comme ultima ratio, 
mais pas comme toujours réprébensible. 

Le cours très précis vaut une ovation au 
professeur. 

Très applaudi aussi M. Deslandres. pro
fesseur à'la Faculté de droit de Dijon. 11 
expose l'influence indispensable de l'évo
lution sociale sur les conditions d'existence 
de l'Etat moderne. Aujourd'hui les condi
tions de vie politique ne sont pas du tout 
en rapport avec les conditions de vie so 
ciale. Aussi l'organisation politique indivi
dualiste risque-t-elle de s'effondrer au 
choc des nécessités nouvelles, si une trans
formation progressive ne s'accomplit pas. 

M. E. 

Le conflit ries sardiniers 
est apaisé 

Nous avons annoncé que le ministre du 
Travail s'était rendu k Quimper pour e s 
sayer de trouver une solution au conflit 
aigu qui séparait les' ouvriers soudeurs et 
lès patrons sardiniers. 

M. vlvlani, après plusieurs heures de 
pourparlers, a fait admettre par les deux 
parties intéressées un contrat qui, mettant 
une fin immédiate k la crise, laisse aux 
déléguée des ouvriers et des patrons la 
charge d'étudier au 1" septembre un con
trat collectif réglant les conditions de tra
vail pour toutes les usines. 

Jusqu'à la clôture de la discussion n é 
cessitée par l'élaboration de ce contrat, les 
employeurs s'engagent k n'introduire au
cun© nouvelle machine dans leurs usines 
de Concarneau, Lanriec, Doelean, Bripmeau. 

Les o»vrlers reprendront le travail. 
Le texte i» l'accord 

^Vôlcl d'ailleurs le texte du contrat signé 
entre les patrons et ouvriers sardiniers : 

Article 1". — Les employeurs et les ouvriers 
donnent dès à présent mandat a des délégués 
réciproquement et régulièrement choisis a cet 
«Wet de se rérnrtr le 1** septembre 1909 à Quim
per. en vue d'étudier les Bases possibles d'un 
contrat colleclif réglant les conditions 'du tra
vail pour toutes les peines, k partir du jour 
où il sera signé. Les (Mlérués patronaux s'abou
cheront avec leurs •confrères. 

Att t — Le* efflpiOYcsrs *.'le*rcdia«nt. jus-
OUtt la fin de- » discussion nêoeseitée par 
l'élaboration du contrat, aucune machine nou
velle dans leur» usines sises dans la région 
de CoBoarneau (Conearnesu. Lanrleo, Doelan. 
Brlgneau). Lee fabricants dont les machines 
ont été détruites n'introduiront ar.-cntie ma
chine nouvelle soit dans la région de Concar-
n»vi. nuit aile irs. n ^ f n » est fstte pntir Vs 
machines qui ont été brisées ou viendraient à 
se, dérançcr. Les sousslgnéi feront leur effort 
auprès de tous leurs confrères du groupement 
de Ooncarnéan pour qn'aueune machine nou
velle ne soit introduite par eux dans un autre 
lieu lusnu'à la fin de la discussion nécessitée 
par l'élaboration du contrat. 

Art. 3. — Les ouvriers reprendront le travail 
dès le 30 Juillet 1909. Les contrats acceptés au
ront plein effet. Les ouvrier» qui n'ont pas signé 
de contrat travailleront aux conditions antérieu
rement établies. 

Jusqu'au 1" septembre prochain, chacun 
reste sur se* positions : mais oe qu'il y a 
de changé, c'est qu'à l'étal de guerre suc
cède l'état de paix. 

Le3 ouvrière ejovdeurs doivent reprendre 
le travail ; tas troupes qui occupent Con
carneau seront retirées. 

M. Viviani ost reparti pour Paris. 

Petit incident 
d i distribution de prix 

m SKMEUJ-Vl 
A la même heurs, section des œuvret! 

en français, Oesellenhaus Braleestrasse. 
A la mime heure, le vendredi seulement 

section des dames, en français, Fraakig, 
cher Hof, Komoedienstrasse. 

Mercredi, Jeudi et wndredi : à 8 h. H 
dans l'église des Minorités, saiut da Trèi 
Sainf Sacrement. Sermons par NN. SS. fiey. 
len. évêque de Namur : Dubois. «Vaque (i 
Verdun, et Amette, archevêque de Paris. 

De notre correspondant particulier : 
Un inetfent peu b«nal s'est produit hier a E,a 

Flèche. M. Lésa Oaudineau, maire catholique 
et libéral de la ville, qui présidait la distribu
tion de» prix das écoles communales -alques, 
fit d'aWird remarquer, au début de son dis
cours, qu'autrefois les magistrat» municipaux 
étalent de simples invités tua distrfbutifns de 
prix mais que maintenant, en vertu d'un récent 
arrêté ministériel, le droit de présider ses so
lennités leur avait et* dévolu. Parlant ensuite 
érrm wejet d"!nsf«ns«en «"Mit* éeele supérieure 
de fille», projet qui se préjsjnte dans de très 
mauvaises eonditions, M. (pudineau rappela 
que s'il n'avait pas encore abouti d'une façon 
satisfaisante, la faute n'en était sas a l'adminis
tration municipale, mais aux alfBcoltés sans 
cesse renaissantes soulevées pe* l'administration 
supérieure. Entln. M. le maire, poursuivant son 
discours, ne dissimula pas tout le bien qu'il pen
sait de l'enseignement libre. 

Soudain, on vit alors le sous-préfet de La 
Flèehe qui assistait à la cérémonie et qui, de-

£uis quelques minutes, paraissait fort énervé, 
| lever furieux et se précipiter bruyamment 

vers la porte de sortie suivi dans sa retraite 
par l'inspecteur primaire et les autres fonc
tionnaires présents. Les rieurs ne sont pas à 
La Flèche du coté du sous-préfet. 

COMBES EUCHARISTIQUE DE COLOGNE 
Du 3 a u 8 août 1909 

Programme définitif des séances et des sakrts 
pour les Français 

«ercredi, jeudi et vendredi : à 1 H. %', k 
la cathédrale, assemblées générales dans 
chacune desquelles il sera prononcé un 
discours français par MM. Thellier de Pon-
cheville, ancien député • Prûnn, député du 
Luxembourg", et baron Orban de Xivry, s é 
nateur belge. 

Jeudi, vendredi et samedi : k 10 heure* 
du matin, séances de la section française 
dans l'église des Minorités. 

Jeudi et vendredi : à 3 h., section sacerdo
tale en langue française, dans la salle des 
Rubriques, au Grand Séminaire (la section 
allemande qui devait avoir lieu dans cette 
salle sera transférée dans l'église atte
nante). 

Echos 'Teligieco 
Création de paroisse 

Une nouvelle paroisse vient d'être créé 
k Jœyf (Meurthe-et-Moselle), localité in. 
dustrielle de 8 000 habitants, naguère vil' 
lago de 1(0 fttDes. \ 

Pèlerinages à Notre-Dame de Lies$\ 
Plusieurs pèlerinages auront Heu pour I 

7"5* anniversaire du sanctuaire de Notre-Dan» 
de Liesse (Aisne). 

F.n août : le 28. pèlerinage de la •File « 
Reims, sou» la présidence de S. Em. le car 
dinal Luoon : le 13, pèlerinages des doyenné 
de Meaux. Château-Thierry, La Ferte-soui 
Jouarre. Charly, sous la présidence de Mon 
seigneur Briey ; le 16, de Vermand ; le 30 i 
le 81, «ous la présidence de Mgr Péchenar< 
dovennés de Soissons, de Bralne. Oulchî 
VaJlly, Vlc-sur-Aisoe et Villers-Cotterets. 

En septembre : le !"*, doyenné d'Hirson 1 
le 2, doyennés de Moy et de Rlbemont ; le 3 
ville de 'Saint-Quentin (basilique) : le 6 et le 1 
sous la présidence de Mgr Péchenard. doyenne) 
de Bohaln. du Catslet, de Guise. Sains-Blchau-
mont et Crécy-sur-8erre ; le 8, doyennés d« 
Sissonne et de Montcornet ; le 9, doyenné» d< 
Laon, Anizy, Coucv-le-Château et Berry-au-
Bac ; le 12, paroUaes Balnt-Blol. Saint-Jean et 
Saint-Martin, de la ville de Saint-OuenUn, e 
paroi»»* de Bohain ; le 13, doyenné de Çhau'i; 
et de La Fére ; le 14. dovennés de r̂ i Capelle 
Vervlas et Marie ; le 18, doyennés du Nouvioi 
et de Wassigny : le i l . doyenné de Craonni 
sous la présidence de Mpr Péchenard. 

S'adresser pour les renseignements à M. 1 
curé de Notre-Dame de Liesse (Aisne). 

+ NO8 AMIS DEFUNTS 
jtSUB, MARK, JOSEPH 

(lad. 7 m «f 7 çverenutte: t fuis 'M* 
Mme Bnret de Sainte-Anne, née Céline Coutu 

raud. 3? ans. a Paris. — M. Maglolre Béalu 
M ans, a Pari». 

Mme Henri Marié, née I.ucie-Victonne Ai» 
doird, à La Vemelle (Indre). — Mme Jeglol 
61 ans, it Dlnan. — M. Charles Salle, 87 ans, I 
Savlgny-en-Septalne (Chéri. 

Mme Ohoinard. mère de M. le curé d» DOITÏJ 
pierre-our-Mer (Charente-Inférieur»). —M.Aube 
Be BTacquemoiit, k la Folle-Guerard. 68 an». —• 
M l'abbé rjharles-André-Vreeorin-Xavier Robin 
doyen honoraire, a Courry, 66 ans. 

Informations du soir 
ESPAGNE ET MAROC 

Madrid. 90 juillet. — On annonce dé 
source autorisée que jamais il n'a été 
Question d'une crise ministérielle ni de la 
formation d'un Cabinet militaire. 

Le général Marina croit outt pourra se 
rendre maître de la situation avec tes r ea -
forts arrivés et attendue et avec le ton-
cours des bâtiments de guerre. Il dit que 
les pertes espagnoles depuis le début de la 
lutte contre les Bifains ne dépassent pas 
S00 morts, dont iO officiers, et SOO blessés, 
dont 50 ofici ers. 

La censure continue de sévir contre la 
presse, qui de son côté, persiste à publier 
des renseignements particuliers exagérés 
tt » émotionnels. 

Le ministre des Finances dit être en me
sure de faire face aux préparatifs mili
taires, sans emprunt, avec tes seules res
sources de texcidéntju budget. 

LA SITUATION SV ESPAGNE 
Cerbère, 30 juillet. — Aucun train n'est 

parti ce matin pour l'intérieur de l'Es
pagne. Il semble que pour le moment le 
gouvernement tfOlt impuissant k rétablir 
les communications par voie ferrés. 

On annonce que M. Alexandre LerrouX, 
chef du parti républicain espagnol, va dé
barquer à Bordeaux ; le gouvernement 
rralnt qu'il prenne la tête du mouvement 
révolutionnaire et fait surveiller son ar
rivée. 

On confirme que le couvent des Somrs 
Ca-r-méliles. à Amer, province de Gérona, a 
été incendié. Une vive effervescence se 
manifeste dans toute la province. 

Hendave, 30 . Juillet. — On mande de 
Saint-Sébastien. 80 juillet : 

Prévoyant des troubles en Biscaye, où 
l'agitation augmente, le capitaine général 
Ajruilar, commandant la réalon militaire, 
est parti ce matin pour Bilbao, avec son 
état-major. 

Saint-Sébastien. 30 Juillet. — TJn télé
gramme du capitaine-général de Catalogne 
parvenu au irouvernement civil, annonce 
que le* chefs ilu mouvement révolution
naire de Barcelone se sont rendus aux a u 
torités. 

lie nombre des victimes est très impor
tant. 

Ls canon a détruit 33 maisons de Bar
celone. 

Dix tribunaux militaires fonctionnent 
et rendent des sentences qui sont exécu
tées sans retard. 

Aucun train n'est venu encore de Barce
lone. 

Cerbèra 30 Juillet. — Un train vient 
d'arriver de Gérons. Les voyageurs qui s'y 
trouvaient s'étaient rendus de Barcelone a 

San-Felice par mer, de San-FeHce à Ge* 
rone k pied et da Gerone à Cerbère par 
le train. 

»EPA*T BE U. FsXUiaSS 
Avant de eaeaasr dans «on wagon, le prést 

dent de la République a remis les insignet 
d'officiers d'Académie k des employés d»i 
rOu«>st-Btat : MM. Lambert et Loti, tn»#n!etn\» 
* SottevIUe ; André et . (îeor)tes Birez, de 
Paris ; Frère Pt Oarlier, de Dieppe ; Louvrler, 
de Paris, et Delongeaux, ohef de gare au 
Havre. 

Au moment of» le train présidentiel s'est mis 
en marche, le» voyageur» de» Trains voistns ont 
poussé des acclamation» k l'adresse <ie M. Fat 
Itères « des m!nl«rr»s présents. 

k emaotniG 
Cherbourg, 30 Jufflet. — La conférence socia

liste organisée contre la réception du tsar en 
France n'aura pas lieu ce son*, faute de local 
que ni la municipalité ni les particuliers n'ont 
voulu accorder. 

LES A.VIATEUIS 
Wlsaant, 30 Juillet. — Le comte de Lambei 

s donné ordre de faire emballer son appareil. 
n remet en septembre ses projets de tenta 

«ve de traversée. 
Calais. 30 tuillet — A Sangstt*. les ou

vriers installes a rasine do tonnai ont reçi 
l'ordre de partir dans cinq jours avec le* ap 
pareils à Reims pour ls grande semaine d'avla 
Bon. 

M. Millerand a reçu ce matin la visite d 
M. Blériot. 

M. neriot venait KOsoroIer It ministre d> 
témoignage de mnpathie qu'il lui avait dorni 

Sn se rendant avant-hier après-midi A la gai 
u Nord. 
M. A. Briand a reçu ce matin M. Blériot 

auquel il a reaonveM «as vives félicitations di 
gouvernement. 

— • • • » • • 

Chamonix, 30 Juillet. — Le capitaine Speterirr 
est arrivé à Chamonix avec son ballon Striut 

1000 mètres cUM» eThydèOgène en tubes arrl 
vexant demain. 

«BEcÉ rr̂ TTraotTTfi 
Consfantlnop!". 30 Juillet. — t'n Journal ffe» 

mande oiie la Porte mette la Grèce en demeun 
de déclarer dans les vingt-quatre heure» 
qu'elle n'a pas d'intentions sur la Crète, slnoi 
les Turcs franchiraient la frontière. 

^» 
Toulon, 30 Juillet. — A la suite de l'arres 

tatlon à La Clotat des matelots Dubuo et Doi 
qui avalent émis de U fausse monnaie, uni 
perquisition a été faite oe malin au cloquièrn 
dépôt. 

A la suit» de cette perquisition, on a en t 
preuve qu'use bande organisée de matelot 
fabriquait de la fausse monnaie. 

Plusieurs arrestations ont été opérées. 
De nouvelles perquisitions ont eu lieu ai 

sujet de vols de poudres a l'Ecole de pyro 
teohnle, mais elles sont restées sans résultât. _ 

«1 

kwiui oruei DU 81 - U I U . I T 1900 — JE — 

UN SECRET 

— Donnez-moi le temps de chercher ces 
feux pièces... J'ajoute qus nous avons un 
iutrs titre de posiession. 

— Oui est ? 
— Mais le contrat de vente, l'acte notarié, 

bnt la minute a été déposée en l'étude du 
kHatre. 

— £te*-vous en possession de ces docu-
kSBl* ? 

— Nous devons les avoir. Je les cherche-
»Vl 

— Vous n'ignorez'pas que Pilati a péri 
àtas tes ruines de Saint-Pierre ? 

— Je le sais. 
— Et aussi le notaire Domairon ? 
— Je l'ai appris. 
— Et que le feu n'a rien épargné de ce 

(ui leur appartenait. 
— Sans doute, liais Domairon et Pilati 

••aient mis leurl coffres-forts à l'abri dans 
l's caves murés*. 

— Hum 1 Si vous comptez sur quelque 
•cours do ce côté, vous pourriei bien 
g+ottver quelque déception. 
• a» En tout cas. L'JUS avon* '«s deux 

quittances ; et peut-être bien également 
une copie de l'acte de vente. 

— Je vous répèle ce que je n'ai cessé de 
Vous dire dès le commencement, produises 
ces titres. 

— Je vous demande seulement un délai 
de quelques jours. Je vous donnerai satis
faction. 

— Mais, en attendant, voici un ordre de 
quitter la place. Kt Je vous conseille de 
vous y conformer ; car vous êtes accusés 
d'intrusion dans une propriété usurpée. 

— Nous sommes eboa nous. Nous faisions 
ici acte de propriétaires, du vivant mime 
de M. Pibti : ce qui constitue une autre 
preuve en notre faveur. A qui fOMl-voua 
vroirs que le possesseur de ce terrain nous 
ait laissé envahir, sans aucun droit, sa pro
priété ? 

— Dame, s'il ne le eavalt pas f 
— Il le savait parfaitement, puisqu'il 

nous y a conduits lui-même. 11 était avec 
nous ;' nou< avons relevé ensemble le plan 
des deux sucreries, marqué toutes àea li
mites 

La Morne-aux-Cabriltes est enclavé dans 
la deuxième plantation des cannes k sucre ; 
le domaine l é tda l M longueur jusqu'à la 
crête supérieure des montagnes qui par
tagent toute !ile. du -Vord au Sud, en UHUX 
versants. 

Il nous a 'lit : 
« Yns droits e'étenoVn! jusqu'à cette 

ligne idéale, cette ligne de faite ; vod* êtes 
les niait 1rs :iuç.jius de la faune et de la 
flC!V... " 

(Ju.' \ cus fiiut-i! de p lus? 
— - BTetoUe rien. La pi-oduction deî piècas 

qui Juttiâent toutes ces allégations. 
v MaU les héritiers de Pilati ont dû 

trouver, dans la succession de leur parent, 
toutes les preuves de cette vente 1 

— Ils n'ont rien découvert. 
— Pa* mc-me le million qui venait d'être 

versé par nous, et qu'il avait encaissé, avant 
le 1" du mois de juin T 

— Us ne m'ont point parlé de ce mil
lion. 

— Les deux chèque? que nous avons remis 
k Pilati ont été payés k la Banque de 
France. C'est encore une preuve, cela ; et 
qui doit vous faire impression. 

— La Banque d> France la Banque d« 
France il ne reste plus rien de la Banque 
de France, à Saint-Pierre ; veus le savet 
bien. 

— Allons, je vois que ceux à qui nous 
avons à faire savent tirer parti des cir
constances. Ils y mettent de l'habileté, et 
autre chose encore, k défaut de conscience... 

Notre conversation a pris Un sur ces 
mois. Mais avant de quitter les lieux, 
l'huissier m'a renouvelé l'ordre, au nom des 
héritiers, d'abandonner le terrain. 

Je lui ai répondu que .j'.'-tais résolu k ne 
pas réirogruJer d'une semelle. 

En ce cas, m'a-t-il dit, c'est k vou3 
de voir si vous voulez courir le risque de 
travailler pour eux. 

Tous les profits que vous avez déjà tirés 
de cette mine, et ceux que vous en tirerez 
encore, leur reviendront bientôt de gré 
ou de fOK e. 

L'huissier esquissa un salut, et fit deux 
ou trois pn * vers la porte. 

Je le retins : 
Encore un mot, je vous prie. Vous 

compronet que j'ai hisûin d'être instruit 
Bxa tement de la situation légale de vos 
deux commettants : je ne vous demanderai 
l ien qui puisse tourner à leur désavan

tage, il vous sera donc aisé de me ré 
pondre. 

Puisqu'ils se donnent pour les héritiers 
du sieur Pilati, il faut qu ils soient dûment 
investis de la succession. 

— Il n'y a pas de doute. Pilati est mort ; 
on l'a trouvé sous les ruines de sa maison. 
Après Je procèi-verbal d'identité, on a 
donné la sépulture k son cadavre. 

Et ses seuls héritiers, les deux neveux 
dont je représente les intérêts auprès de 
vous, ont été mis en possession de l'héritage 
par un acte authentiqua en bonne et duo 
forme. 

— Pouvez-vous me dire de quoi ae com
posait cet héritage ? 

— De deux ou trois maisons sises dans 
la ville de Safnt-Pierre, mais qui ne peu
vent pa* compter, puisqu'elles n'existent 
plus. 

D'un petit nombre de valeurs en porte
feuille, que l'on a retrouvées dans son 
colTre-fort. 

De quelques milliers de francs en numé
raire, et en billets de banque. 

Et enfin, du fonds de propriété qui ren
ferme !p Morue-aux-Cabrittes. 

— Le coffre-fort recélait-il autrechose de 
plus que des valeurs, et de l'argent? 

— On n'y a pas découvert autre chose 
que cela. 

— Et aucune trace du contrat qui a été 
passé entre Pilati et M. Harte ? 

Nulle trace de la vente, ni du mil 
lion que vous prétendez avoir été versé. 

Vais Pilati devait avoir un livre de 
comptes ? 

— Personne ne l'a vu. 
— Par qui son coffre-fort a-t-i l été ou

vert pour la «remière fois t .-. . » __ 

^rmm 

L'huissier forma les yeux, se recueillit, 
et répondit en branlant la tête : 

— Cela... je crois bien que ni vous, ni 
moi, noku ne le saurons jamais. 

Diard en était lk de sa lecture, lors
qu'il lui parut que quelqu'un marchait 
dans le corridor. Il reconnut lo pas do 
Harle. 

Ne voulant pas être surpris. Il inter
rompit son opération, remit las Journaux 
k leur plaça et sortit do la bibliothèque 
au moment où son cousin aa préparait k 
y entrer. 

— Je ne veux pas que tu sois venu chez 
moi, lui dit Marte, pour y demeurer tout le 
temps enfermé avec des livres. 

Voilà le soleil qui baisse, ce sera bientôt 
l'heure du souper, allons faire un tour 
dehors. 

Ils sortirent. L'allée qu'ils prirent lon
geait la petite rivière qui traversait pares
seusement tout le parc. Cette allée n'avait 
point été tracée on ligne droite, elle suivait 
toutes les capricieuses sinuosités du cours 
d'eau. 

— N'est-ce pas, disait Dlard, une de ces 
surprises inattendues du sort, de t'avoir 
fait trouver en France uns habitation qui 
ressemble à ta villa de Saint-Pierre î Elle 
n'a rien à lui envier. Ceci est plus beau que 
les Olivettes. 

— Oui, mais ce n'est plus le même soleil, 
ni ie même ciel. 

— On y étouffait sous ton ciel des An
tilles. On y était brûlé par le soleil. 

— Affaire de tempérament et d'acclima
tation. Combien de fois as-tu venu nous y 
voir ? Cinq ou six fois, et pour y passer 
seulement quelques semaines. 

Un Français, de passage aux lies, o s «sa

lait pas comme nous le charme ei pénétrai* 
de csUa nature tropicale. 

Puis, nous avions des refuges contre le» 
ardeurs trop vfvet do la chaude saison. T< 
rappelles-tu cette salle géante qus i svaii 
ouverte dans la base do la montagne r Nour 
l'appelions, je no sais pas pourquoi, U 
grotte ds Polyphèrae. 

— Elle eût été mieux dénommée « M 
grotte des serpente. » Quand Je l'ai vlattét 
avec toi) nous en avons découvert on qui 
se promenait lk comme ebes lui. I t il étal 
d'une taille peu ordinaire. 

— Nous avions paré depuis k ce désaf 

fréable voisinage. Les serpents n'y abop 
aient plus. 
Je vois encore les colonnes traças*, ro> 

liées k la voûte par des arcs qui se crot< 
saient en tous les sens au-dessus do H 
tête ; oels formait dee compartiments I 
l'infini. 

On se serait cru dans uns vieille basi« 
iique romane, très basse-... Mais c'étaf 
bien plus grand qu'une basilique. Tu t'y m 
perdu une fois ; nous t'avons cherché, nom 
t'avons appelé pendant un quart d'heure, i 

Quels mois d'été nous avons passé lk* 
dedans, loin du soleil, loin des hommes 
loin s* tout 1 

Et c'est fini. 
, •— pour quelque temps. 
' — Pour toujours. Nous n'y retournerom 
pîus ; Je ne saurai jamais, je ne verrai 
jamais par mes yeux 00 que tout cela est 
devenu, après l'éruption. 

(A «ut'weJ 

D. FRADIN. 
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